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Chronique Politique.

On lit dans le Moniteur du soir :

Nous publions le résumé télégraphique des
interpellations adressées , dans la séance
d'hier , au Reichstag , au sujet du Luxem-

bourg.
Ces interpellations , qui auraient pu avoir

un fâcheux effet dans l'état actuel de l'Europe,
nous laissent , en résumé , une bonne impres-
sion. Bien que plusieurs des assertions de M.
Benniugsen soient de nature à être sérieusement
contestées , il a reconnu hautement combien
il était désirable que les deux grandes na-
tions allemande et française entretinssent
des rapports de cordialité et de bon voisinage ,
et combien une guerre entre elles serait dé-
sastreuse.

Quant à M. de Bismark , il a fait valoir en
termes pleins d'élévation Sa nécessité pour
l'Allemagne de tenir compte des justes suscep-
tibilités de la France.

Il a fait en outre plusieurs déclarations im-
portantes. Il a constaté que le Luxembourg
était un Etat indépendant, dont le roi des
Pays-Bas pouvait disposer en toute souverai-
neté et sous sa responsabilité.

Il n'a pas essayé de contester un fait bien
indubitable, c'est que les habitants du grand-
duché de Luxembourg éprouveraient une vive
répugnance pour leur incorporation à l'Alle-
magne.

Il n enfin insisté sur l'influence que doit
exercer sur la politique du gouvernement
prussien le désir d'entretenir « des relations

pacifiques et amicales avec un puissant voi-
sin. »

On lit dans la Patrie :

Dans la réponse faite par M. de Bismark à
l'interpellation de M. deBenningsen , relative-
ment au Luxembourg, le premier ministre du
roi Guillaume a déclaré que la Prusse, dans
celte question , aurait à tenir compte des Irai-
lés de 1839 et des vues des puissances co si-

gnalaires de ces traités.
Ces traités sont au nombre de trois : 1* le

traité dit des 24 articles , signé à Londres le
19 avril 1839 , et destiné à régler d'une ma-
nière définitive la séparation de la Belgique
d'avec les Pays-Bas et les limites de leurs ter-
ritoires respectifs; 2" le traité conclu à la
même date entre la France , l'Autriche , la
Grande-Bretagne , la Prusse et la Russie , et
par lequel le traité des 24 articles demeure
placé sous la garantie des cinq grandes puis-
sances; 3° enfin le traité également signé à
Londres le 19 avril 1839, contenant, de la part
des plénipotentiaires de l'Autriche et de la
Prusse , l'accession de la Confédération ger-
manique aux arrangements territoriaux con-
cernant le grand duché de Luxembourg, tels
que ces arrangements résultent des traités qui
ont réglé la séparation entre la Belgique et les
Pays-Bas.

Nous ignorons la conclusion que la Prusse
aurait à tirer de l'existence de ce dernier traité,
qui n'a pu évidemment survivre à l'anéantis-
sement de la Confédération germanique, et
nous aurions peiue à comprendre que les liens
qui y rattachaient le roi des Pays-Bas, comme
grand-duc de Luxembourg, pussent exister

de quelque manière que ce fût, après rupture
complète du pacte qui avait constitué la Confé-

dération en 1815.

On écrit de Berlin, le 3 avril :
Le Reichstag continue l'examen du projet

de constitution fédérale. Dans la discussion
générale de la 9€ section (organisation mili-
taire fédérale), l'opposition a exprimé le désir
que la durée de la présence sous les drapeaux
fût réduite à deux ans. Le général de Moltke ,
chef de l'état-major général de l'armée , a fait
ressortir que cette réduction , bien que finan-
cièrement désirable, serait militairement im-
possible en présence de la situation générale
et des armements qui se font de tous les cô-
tés. Cependant la Prusse ne menace per-
sonne.

Le terme de trois ans a permis qu'après la
bataille de Kœnigsgraetz , la Prusse fût plus
forte qu'avant , et eût 604,000 hommes sous
les armes. Le terme de trois ans explique la
différence énorme qui existe entre les perles
des Prussiens et des Autrichiens , ainsi que
les sentiments de solidarité entre les chefs et
les soldats prussiens. La valeur brillante des
Autrichiens est restée sans fruit parce que la
durée du service autrichien qui, par des rai-
sons financières, n'avait été que de quinze et
de dix-huit mois, avait relâché les liens de la
discipline.

Le général Vogel de Falkenslein s'est
exprimé dans le même sens.

Le député Kryger a développé une proposi-
tion du parti danois tendant à suspendre l'o-
bligation du service militaire pour les Slesvi-
gois du Nord , jusqu'après le vote des popula-

tions. Cette proposilion est basée sur les sti-
pulations du traité de Prague.

M. de Bismarck a répondu à M. Kryger. Le
ministre craint que le discours du préopinant
n'égare un grand nombre de Slesvigois du
Nord et ne les laisse tomber sous le coup des
lois pénales. Tous les Slesvigois du Nord, dit-
il , sont Prussiens ; ils doivent , jusqu'à ce que
le vote ait lieu , obéir aux lois prussiennes et
subir les conséquences de leur conduite s'ils
font le contraire. Le préopinant , ajoute le mi-
nistre, interprète inexactement les stipula-
tions du traité de Prague. Chaque Slesvigois
a jusqu'en 1870 le droit de se faire Danois, et,
à son retour , il sera traité par nous comme
tel.

D'après une dépêche de Florence, le bruit
était sérieusement répandu dans cette ville
que tous les ministres avaient donné leur dé-
mission ; mais , selon la même dépêche , rien
ne paraissait encore définitivement arrêté à ce
sujet.

Le Moniteur a publié le raport de M. le garde
des sceaux contenant le compte rendu annuel
de l'administration de la justice criminelle
pour l'année 1865. Ce rapport contient , en ou-
tre , les résultats statistiques de la dernière pé-
riode quinquennale comparés à la précédente ;
or, on sait que c'est seulement du rapproche-
ment et de la comparaison de deux périodes
qu'il est possible de tirer des inductions utiles
pour le criminaliste.

Ce qui nous frappe tout d'abort, c'est une
diminution de 14 0/0 au profit des cinq derniè-
res années dans le chiffre des crimes déférés
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LE VALLON DES BRUYERES.

{Suite,)

» L'instruction s'est poursuivie pendant des moi9

entiers , sans pouvoir faire rayonner la moindre lu-
mière dans les ténèbres de la nuit du 25 janvier.
Vous savez déjà que , compatissant aux terreurs de
la fille Delorme au sujet de la vie d'un soldat qu'elle
devait épouser , et qu'il s'agissait de sauver en lui
donnant les moyens de retour ou de guérison , la
fermière a fait un prêt d'argent considérable à la
pauvre fille. Ce que vou9 ne savez pas , c'est que ,
profitant de son isolement, bien adroitement com-
biné , s'il n'est pas fortuit , Catherine aurait mis son
obligée dans l'alternative de voir cet argent arrêté au
passage ou d'incendier la ferme. C'est du moins ce
que déclare celle qui porte le poids de l'accusation
principale. Tout le monde et moi , comme tout le
monde , admettons parfaitement qu'il en ait été
ainsi, mais c'est là malheureusement que la vraisem-
blance, aidée de tous les accessoires de rigueur,

l'arrête.

» La fille Delorme déclare solennellement et avec
une imperturbable persistance qu'elle a consenti au
terrible marché ; vous l'entendez bien , je dis con-
senti , puisqu'elle est sortie pour l'exécuter , lors-
qu'un cri de sa conscience l'a retenue sur la pente.
Elle a suivi l'itinéraire imposé par sa tentatrice , et
elle est rentrée sans avoir eu à se reprocher un
crime.

» Le malheur de cette explication , c'est d'être
inadmissible en logique judiciaire aussi bien qu'en
raisonnement vulgaire. L'invraisemblance est si
monstrueuse , qu'on serait tenté de la prendre pour
la vérité , qui seule se plaît parfois aux apparences
impossibles , car il n'y a pas moyen de lui trouver
un cAte présentable , puisque le feu a éclaté presque
sans délai , après le passage de la jeune fille,—ajou-
tez que c'est elle-même qui fait ainsi cet aveu :

« Quand je rentrai dans la salle où était Mme Le-
» roux, décidée à subir toutes les conséquences de
» mon refus, le feu éclata sur plusieurs points à la
• fois. En apercevant les flammes , Mme Leroux me
• dit avec un rire qui me donna le frisson :

« — Tu as été vite en besogne , à la bonne heure I
a Et aussitôt elle sonna l'alarme. ,
a J'étais tellement saisie, que je ne put répondre.

» Comment cela est-il arrivé après les précautions
» que j'ai prises ? C'est ce que je ne puis expliquer,
a Je n'accuse pas ma maltresse , car elle était dans
a la salle au retour , comme je l'avais laissée au dé-
» part. Mais je jure par tout ce qu'il y a de saint sur
» la terre que je suis innocente ! a

« 11 faut avoir entendu dire ces paroles. L'accent
était d'une incomparable candeur , rehaussée par
une émotion qui était bien plus dans le ton quedans
les larmes. Supposez une musique de Mozart ou de
Cimarosa sur des paroles absurdes , ou rappelez-
vous le grand comédien Fleury , faisant pleurer une
salle tout entière en disant la chanson du Misan-

thrope : Si le roi me donnait Paris la grand'ville,

vous aurez alors exactement l'effet produit sur le pu-
blic entassé dans le prétoire. Tout le monde jugeait
la déclaration mensongère, dérisoire, et tout le
monde aussi se laissait attendrir par la manière dont
elle était faite. Si l'accusée nient , ce qui parait , hé-
las ! assez croyable , personne n'a jamais su mentir
avec plus de sincérité dans la voix et dans la physio-

nomie.
» Au point de vue de la raison , de l'apparence et

surtout après que la plume du greffier a fixé les ré-
ponses sur le papier , en les dépouillant des séduc-

j tions de la parole , la fermière donne un aspect bien
plus naturel aux choses.

» Elle a , dit-elle , pris pitié de sa meilleure ou-
vrière en voyant son chagrin , et lui a spontanément
et momentanément fait le prêt de la somme récla-
mée par la situation. Il y a unanimité des témoins
sur ce point. Quant à la condition imposée après
coup , à cette alternative d'un crime ou de dangers
mortels pour le soldat, la fermière démontre son im-
possibilité. Le trajet était matériellement au-dessus
de la vitesse du meilleur cheval ; il était impraticable
par la neige. Dans tous les cas , au moment de la
menace prétendue , celle qui emportait la somme
(une nommée Reinette , amie de l'accusée) avait dé-
passé le lieu du rendez-vous , où se réglait le point
de départ. Une menace impossible à réaliser , dit ju-
dicieusement la sorcière, ne peut , dans tou9 les cas,
être prise en considération. La jeune fille répondit ,
il est vrai , que son trouble, son ignorance des loca-
lités et son inquiétude lui ont fait croire à la cer-
titude d'une exécution.

* Mais le point le plus solide de l'argumentation
de Catherine est celui-ci :

« Donatienne , dit-elle , a fait une ronde dans les
> dépendances selon son habitude , et , en atten-



pas

au jury. De 1861 à 1865 il a été jugé 18,292
affaires criminelles, tandis que dans la période
quinquennale qui avait précédé, les affairesju-
gées par le jury s'étaient élevées à 20,775,

Ajoutons que la diminution porte surtout sur
les crimes contre les propriétés.

Dans le département de la Seine spéciale-
ment, le nombre des individus accusés de cri-
mes contre les personnes a diminué de 90/0;
celui des individus accusés de crimes contre
les propriétés de 460/0 ; ce qui ne donne qu'un

accusé pour 8.256 habitants , résultat, dit M.
le garde des sceaux, qui n'avait pas encore
été atteint.

Encore bien qu'on puisse s'en étonner en
voyant les nombreuses exécutions qui ont lieu
depuis quelque temps , le nombre moyen des
condamnations à mort ne s'est élevé qu'à vingt,
deux (non compris l'Algérie) ; dans les pério-,
des précédentes, il s'était élevé à quarante-
trois et même à cinquante-six.

D'un autre côté, le rapport constate la pro-
gression constante des suicides. Ils se sont éle-
vés à 23,304 pour la période de 1861 à 1865 ,
quand il n'étaient, dans la période précédente,
que de 20,008. L'année 1865 , à elle seule ,
présente le chiffre le plus considérable , 4,646.
C'est toujours dans le déparlement de la Seine
que le suicide sévit le plus. La proportion est
de 1 sur 2.489. La population des campagnes
ne donne , au contraire , qu'un suicide sur
10.617 habitants. Le classement des suicides
par professions semble donner au suicide les
mêmes causes qu'au crime. Plus de 3,000 sui-
cidés n'avaient pas de profession avouable,

Les tribunaux correctionnels ont connu , de
1861 à 1865, de 1,114,103 affaires, tandis que
dans les périodes précédentes , ce chiffre s'esl
élevé à 1,246,485 dans la période de 1856 à
1861 , et à 1,438,441 dans la période de 1851 à
1856.

« Ces éléments , dit M. le garde dessce aux en
terminant son rapport , peuvent être considérés
comme le vrai critérium de la criminalité ; or,
le chiffre total des affaires correspondantes
s'était élevé à 1,246,485 de 4856 à 1860, et à
1,438,440 de 1851 ài856. Il y a eu, par consé-
quent, une diminution réelle dans le nomdre
des infractions qui présentent de la gravité et
supposent chez les auteurs l'intention crimi-
nelle.

» Celte réduction de 22 0/0 entre les deux pé-
riodes extrêmes n'est-elle pas l'indice d'une si-
tuation générale satisfaisante et la conséquence
de la prospérité intérieure dont la France a
joui durant les quinze dernières années : seuls
les attentats contre les mœurs ont suivi une
progression affligeante ; mais on ne peut comp-
ter, pour entraver le mal , que sur le dévelop-
pement de l'instruction, sur le reepect des
principes de la morale religieuse, et sur une ré-
pression ferme et intelligente de la part du

jury.
» Les modifications introduites dans nos lois

pénales et d'instruction criminelle ont déjà
produit une partie des effets qu'il y a lieu d'en
attendre.

» La magistrature, de son côté, a continué
d'apporter à l'accomplissement de sa lâche ce
zèle et celle activité que j'ai si souvent signalés.
Ses décisions sont rendues avec promptitude et
sûreté, et je puis affirmer à Votre Majesté que
tous les fonctionnaires de l'ordre judiciaire
s'efforcent d'entrer dans les intentions du lé-
gislateur chaque fois que de nouvelles lois font
appel à leur dévouement. Aussi je n'hésite pas
à solliciter de Votre Majesté sa haute approba-
tion , qui est pour eux une précieuse récom-
pense et un puissant encouragemeut. »

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

M. le comte Walewski , membre du conseil
privé , député , est élevé à la dignité de séna-
teur.

— La commission de la contrainte par
corps s'est réunie mercredi pour s'occuper des
articles du projet déférés à son examen , s'en-
tendre sur les modifications à y apporter , et
renvoyer les amendements, s'il y a lieu, au
conseil d'Etat.

— La commission du droit de réunion a
prolongé sa séance jusqu'à cinq heures.

Nous croyons savoir qu'en ce qui concerne
les réunions politiques , la commission consi-
dère comme un impérieux devoir de donner
des garanties à la paix publique et repousse
énergiquement certaines théories que l'on met
en avant au nom d'un libéralisme chimérique
et déclamatoire.

— Quant à la commission de l'armée , nous
croyons qu'elle sera en mesure de faire con-
naître ses vues à la fin de cette semaine ou au
plus tard au commencement de l'autre. La
commission comprend parfaitement que si sou
examen doit être approfondi, il n'en comporte
pas moins une certaine activité.

— On le voit, si le Corps-Législatif ne tient
pas de séances publiques , ses travaux inté-
rieurs ne discontinuent pas et le travail des
commissions se poursuit avec la plus loua-
ble activité. Il est à peu près certain que lors
de la reprise des séances générales , l'Assem-
blée s'occupera d'abord de la contrainte par
corps et ensuite du projet sur les conseils mu-
nicipaux.

— Il est bruit, d'après le Mémorial diploma-

tique , d'un projet de loi , qui serait mis à l'é-
lude , sur les mariages consanguins. .D'impor-
tants travaux scientifiques ont démontré, on
lésait, que les unions matrimoniales entre
proches parents sont la source d'un grand
nombre des infirmités dont la génération ac-
telle est frappée.

— Le timbre de 30 centimes que l'adminis-
tration des postes a été autorisée à mettre en
circulation se trouve en vente depuis le 1"
avril. Il est couleur maron. Celui de 5 fr. ,
pour lequel on a adopté la couleur violette ,
n'est pas encore livré au public.

— Le Sénat vient de perdre encore un de
ses membres. On annonce la mort de M. Ville-
main. Il est décédé à Castres, dans les terres de
son gendre. M. Villemain, sénateur, était le
frère du célèbre secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie française.

— On lit dans le Monde :

Une nouvelle mesure financière vient d'être
prise par le gouvernement italien , elle mérite
d'être signalée : le gouvernement italien a dé-
cidé qu'il paierait , à partir du 8 avril , pour
l'intérieur , le semestre du consolidé 5 0/0
échéant au mois de juillet. Comme compen-
sation de ce paiement anticipé, le gouverne-
ment a décidé que le paiement , jusqu'ici fait
en numéraire , ne serait plus fait qu'en billets

de banque. Voilà qui est très-rassurant pour
les porteurs d'Italien.

— Sous ce titre : Un phénomène, nous lisons
dans le Dinannais :

« Dimanche dernier , Mm* J... , marchande
d'épiceries au bourg d'Evran, a mis au monde
deux enfanls , dont on ne saurait trop déter-
miner le sexe , mais qui , à raison de leur fu-
sion , constituent un phénomène très-rare ,
très-curieux et beaucoup plus étrange que celui
des frères Siamois, célèbre dans le monde des
naturalistes et des médecins. Un dessein seul
pourrait en donner une idée exacte.

» Ces deux petits êtres, munis de tous leurs
membres , étaient soudés de façon qu'ils n'a-
vaient qu'un abdomen commun , avec un seul
nombril et une seule ouverture anale , et que
les deux lêtes se trouvaient placées à chaque
extrémité du corps.

» Les deux vies étaient si distinctes que, pen-
dant le sommeil d'un des enfanls , l'autre bu-
vait ou pleurait. Ils ont vécu cinq jours , et
sont morts vendredi malin , à quelques minu-
tes d'intervalle. L'un d'eux s'est éteint douce-
ment, et, à partir de la mort de son frère,
celui qui a survécu a poussé des cris plaintifs,
qui semblaient trahir une vive souffrance.

» M. le docleur Pringué , appelé par la fa-
mille , a fait sur ce bizarre phénomène d'inté-
ressantes observations. Ces enfants ont été
apportés à Dinan , où un habile artiste , M.
Gounouf , les a photographiés sous toutes les
faces , en présence de plusieurs médecins. »

— Avis aux amateurs d'huîtres. Un nouveau
gisement, dont les produits ont été trouvés de
belle qualité, vient d'être découvert à 18 kilo-
mètres environ du Port-en-Bassin, dans les
eaux du Havre,

—- On dégage en ce moment et on garnit de
trottoirs les abords du nouvel Opéra. Les tra-

vaux d'ornementation extérieure sont très-
avancés, et il est probable que le public sera
bientôt appellé à contempler dans son ensem-
ble cette future merveille du nouveau Paris.

— Madame X. . . a une femme de chambre qui
répond au nom prétentieux d'Atala.

Un soir . après un dîner d'intimes , on venait
de prendre le café dans le pelit salon.

— Atala ! crie madame X..., venez donc des-
servir ! Alala fait son service et sort.

— Madame, dit un des convives à l'amphy.
trionue, votre camériste ne fait pas mentir son
nom.

— Comment cela .monsieur ?
Elle vient d'enlever chaque lasse.

— C'était chez une nation amie et voisine,
peu nous importe laquelle.

Un général, un vieux grognard , passait en
revue un régiment. Arrivé devant la troisième
compagnie du second bataillon , il s'arrêle,
l'œil brillant de la satisfaction la plus vive.

— Beau soldat! murmura-t-il en montrant
à ses officiers un troupier de haute taille, à
l'air martial, soldat magnifique.

Et en même temps il s'avance vers ce su-"
perbe militaire , et à mesure qu'il approche il
voit une médaille briller sur cette large poi-
trine.

— Eh bien! camarade, demanda-t-il , la
sers depuis longtemps ?

— Depuis douze ans, mon général.
— Très-bien ! et je vois que tu es un brave!

Tu as mérité la médaille.
— Qui, mon général.
— C'est en Crimée que tu l'as méritée ?
-r* Je n'y suis pas allé.
— Ah !... c'est dans l'Inde, sans doute?
— Non, mon général.
— Alors, c'est en Chine ?
— Non, général.
— Mais diable ! alors où l'as- tu gagnée ta

médaille ?
— Général , ce n'est pas moi... c'est la se-

maine passée, vous savez... Au concours, mon
cochon était le plus gras , on m'a donné celle
médaille, et dame !... je la porte.

Chronique Locale et de l'Ouest.

Depuis lundi, 1er avril, M. Worms de Ro-
milly a pris le service de la recette particu-
lière des finances dans l'arrondissement de
Saumur.

Voici comment le Journal de Maine-et-

Loire apprécie les longs et honorables services
de M. Dumas, que M. Worms de Romilly vienl
de remplacer.

« Sorti de l'Ecole militaire pour entrer comme
officier dans l'infanterie , chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur peu de temps après , M. Du-
mas, alors capitaine, quitta en 1837 le ser-
vice militaire , après s'y être distingué dans

» dant la mienne , elle a pris toutes les précautions '
» ordinaires; elle n'a donc pas mis le feu volontai-
» rement, quoique le feu ait pris. Il n'y a alors qu'un
» accident , et partant aucun rapport entre ces pré-
* tendues menaces de l'incendie. Eussent-elles été
» faites , fussent-elles seulement vraisemblables, que
» la justice n'aurait rien à y voir , puisqu'elles n'ont
» aucun lien avec le fait matériel. »

• Aux yeux des gens positifs , ce raisonnement ,
juste de tous points , transforme la jeune fille en une
misérable de la pire espèce. Protestations , élans de
reconnaissance , hyperboles à dépasser toutes les
permissions de la rhétorique sentimentale , rien n'y
manque, et, quand l'incendie éclate, tout cela se
transforme en une accusation anssi odieuse qu'extra-
vagante. Ah! si Donatienne avouait le crime et
l'excusait de cette façon , on comprendrait son per-
sonnage. Mais non , elle fléchit seulement , puis elle
se relève, 9'indigne, et, résignée aux conséquences
de la révolte de sa conscience, elle sort de l'épreuve
couronnée d'iunocence. Tout cela serait à merveille
sans l'incendie. Malheureusement c'est ce dénoû-
ment de flammes, de cendres et de tisons qui com-
promet tout.

» Ce serait peut-être admissible ailleurs qu'entre

' les murs d'une cour criminelle ; mais devant un pro-
I cureur impérial , en face de gens qui personnifient

le châtiment, c'est une autre question. La pauvre
humanité est si fragile , si aisément suspectée, et le
mal rallie des préventions si nombreuses , que, pour
le raisonneur , cette thèse est parfaitement absurde.

» Il y avait un moyen fort simple pour la jeune
fille de se tirer d'affaire , et le plus niais des crimi-
nels l'eût trouvé sur-le-champ. C'était de se retran-
cher derrière un accident et de ne souffler mot des
sollicitations vraies ou fausses de la fermière. Au lieu
de cela , on avoue tout ce qui caractérise un com-
plot , on détaille les conditions du marché , on se
met en marche pour l'exécuter ; — la conscience ar-
rête le bras de l'incendiaire , et c'est après son pas-
sage que l'incendie éclate ! Au moins la malheureuse,
pour être conséquente , met-elle le crime au compte
de celle qui l'a préparé , payé et provoqué ? — Non.
Elle déclare impossible l'intervention de sa mat-
tresse au moment de l'explosion de la flamme.
Croyez donc à un accident dans de pareilles condi-
tions ! On s'y perd.

« Mais si la belle paysanne qui a mis de son côté
toutes les affections de la foule était jugée par les
jurys populaires qui s'improvisent , la difficulté se-

rait bientôt résolue, et voici comment :
» — Catherine Leroux est sorcière , pas vrai ? »

dit le premier venu à un interlocuteur de hasard.
» Celui-ci, presque toujours, répond :
» — Oui, oui. C'est bien possible 1
» — Alors vous voyez ce qui est arrivé, reprend le

» premier causeur. Du fond de sa ferme la Cathe-
> rine a dit quatre mots que ne voudrait jamais pro-
» noncer un chrétien. Ça a suffi. Le sort a été jeté
» sur les bâtiments ; Satan a donné une chiquenaude
• sur un de ses tisons ; quatre étincelles sont tom-
» bées à la place maudite et tout a flambé. Voilà. »

» II y a des variantes. Pour d'autres , la jeune fille
a été fascinée , ou bien elle n'a pas soupçonné ce
qu'elle a fait , ou bien... Mais je n'en finirais plus si
je voulais relater toutes les explications cabalisti-
ques qui se produisent. Ce qu'il a suffi de constater ,
c'est que la conclusion est invariablement la môme :
la sorcière a tout fait, elle doit tout expier.

» Les exaltés ne regrettent qu'une chose , c'est
qu'il n'y ait plus ni question , ni bûchers. Le bû-
cher , en particulier , a une couleur locale tout-à-
fait du goût de la majorité. C'est le théâtre histori-
que sur lequel doit finir toute sorcière bien apprise.

» Par cet échantillon , vous voyez , madame ,

combien il faudra de fermeté , de sang- froid et de
défiance de soi-même aux juges chargés de pronon-
cer sur le sort de ces deux femmes. Il leur faut d'a-
bord se tenir en dehors du double courant préven-
tif qui s'est établi, et surtout se défendre de l'intérêt
qu'inspire la personne de la jeune fille autant que de
la répulsion soulevée par cette sombre et vindicative
Catherine , qui régnait au Vallon comme ces monar-
ques absolus de l'Orient, maîtres de disposer de leurs
sujets au gré de leurs caprices.

» A bientôt mon prochain courrier. »

XIV. — SUITE DE LA CORRESPONDÀRCH.

• En me rendant de chez moi à ce qu'on
appelle ici le Palais , quoique l'édifice ne mérite
guère ce nom , j'entendis tinter à l'église de Notre-
Dame , à Saint-Aspais et à deux ou trois chapelles;
qu'y a-t-il ?

>» J'entre au hasard dans l'une des paroisses qui
se trouvent sur mon passage. Savez-vous ce que je
vois à deux ou trois chapelles ? Ne le cherchez pas,
vous ne le devineriez point. Eh bien , c'est une Gle
de petits cierges, en tout semblables à ceux qui brû-
lent en face des ex-voto des chapelles de pèlerinage
dam le Languedoc et la Provence. Fourvières et U



différentes campagnes , notamment celles

d'Espagne et d'Anvers , et vint occuper à Bri-
gnolles le poste de receveur particulier qu'il

échangea contre celui de Saumur. Après trente
années de service dans l'administration des fi-
nances , M. Dumas vient de quitter ses délica-

tes fonctions , honoré de la haute estime de
ses chefs , de l'affection de ses collaborateurs
et de la sympathie générale conquise par sa
franche bienveillance et sa loyauté. C'est ainsi

que dans les circonstances difficiles , la con-
fiance des Saumurois appela M. Dumas à
l'honneur de les commander comme lieute-
nanl-colonel de la garde nationale, alors que

celle-ci envoya un détachement à Paris en

juin 1848. »

Par arrêté de M. le Directeur général des

Postes, en date du 50 mars , M. Noël a été
nommé commis principal au bureau de Sau-
mur , en remplacement de M. Rouxel , appelé

à Brest avec avancement.

Les élections pour le renouvellement partiel

des conseils généraux auraient lieu, dit-on,

celte année, du 10 au 20 mai.

Sur le rapport adressé à l'Empereur par le
minisire de la guerre, il a élé décidé que
l'indemnité journalière, attribuée aux sons-
olflciers , brigadiers et cavaliers des compa-

gnies de remonte , savoir : 25 centimes pour
les raaréchaux-des-logis , 15 centimes pour les
brigadiers, et 10 centimes pour les cavaliers ,

a élé supprimée à partir du 1" avril.

L'Union de l'Ouest a donné les conclusions
de M. R. C. dans l'affaire de l'Aumônerie de

Saint-Jean d'Angers.
Les Angevins . dans un énergique élan de

patriotisme , très-habilement secondé par la

respectueuse initiative prise auprès de l'Em-
pereur , par M. Louvet, député à Saumur, ont
obtenu que les statues des Plantagenets res-
tassent à Fonlevrault. Nous voulons croire
qu'aujourd'hui ils sauront préserver l'Aumô-
nerie Sainl-Jean d'une ruine prochaine, en
réparant les dégradations de toute sorte qu'on

a fait subir à cet antique monument.

Voici la lettre de M. R. C. :

Monsieur le directeur,

Je vous ai montré en quel état les manda-
taires de Henri II ont laissé sa fondation après

l'avoir abandonnée. Je dois , comme compté-
ment du tableau, vous faire connaître main-
tenant les précautions exceptionnelles que le

royal et illustre Mandant avait prises, pour as-
surer , autant qu'il dépendait de lui , la per-
pétuité de son institution bienfaisante.

J'ai déjà dit et prouvé qu'il a fait appel à la
sollicitude de l'administration urbaine , et , à
sou défaut , à la vigilance des amis de son

œuvre. Mais il ne s'en tint pas là. Quand nous

Garde me reviennent à la mémoire. Au pied des
cierges , il y a une foule de femmes eu prières. Je
questionne , et on me répond que c'est pour recom-
mander Donatienne Delorme à la sainte Vierge et
aux saints de prédilection de la paroisse , afin qu'iU
la protègent et éclairent la conscience des juges.

• Je sors tout pensif et sérieusement impressionné.
Il répugne de supposer que ces pieuses manifesta-

tious puissent s'égarer , et que celle sur laquelle
elles appellent la protection divine mérite d'être at-
teinte par les rigueurs de la justice humaine. Si vous
voyiez quelle ferveur dans ces yeux fixés sur les ta-
bernacles et les effigies , sur ces lèvres qui murmu-
rent des invocations à la seule justice qui ne se
trompe jamais 1

» Je vous l'assure , madame , c'est pour moi une
satisfaction profonde , je dirai tout bas un repos de

conscience, de n'avoir pas à jouer un rôle actif dans
cette épineuse et émouvante affaire , où la raison

remonte en droite ligne le courant de l'opinion po-

pulaire...
i Nous avons aujourd'hui une audience , je devrais

plutôt dire une églogue mêlée d'élégie. Pour la pre-
mière fois depuis leur séparation , Germain et Dona-

tienne se sont trouvés en présence. Lorsque le sol-

voulons assurer après nous l'existence d'un
don , d'un objet qui , à un titre quelconque ,
nous est cher, nous sommes heureux de pou-

voir le confier , par disposition testamentaire,
à la garde de la loi , celte loi de respect pour
la volonté des morts , qu'aucun peuple n'a
jamais mécounue. Henri Plantagenet connais-
sait cette précieuse ressource , et cependant

il n'a pas cru devoir en user. Pour lui , il y
avait quelque chose de mieux à faire ; une me-
sure plus certaine était à prendre pour la sé-
curité de son royal et bien-aimé dépôt.

Le comte d'Anjou n'ignorait pas , en effet ,
que la loi , du moins de son temps , était à
peu près l'œuvre exclusive des souverains , et
qu'un successeur, en la changeant, pouvait

compromettre , à sa grande douleur, la per-
pétuité de son Aumônerie d'Angers. Il se dé-
cide donc à tenter , pour elle, un moyen plus
sûr. Il s'adresse à une autorité supérieure à
toutes celles de la terre , à un pouvoir qui ne
change ni ne meurt pas.

Il demande à l'Eglise , pour sa fondation de
Reculée , la menace protectrice de ses fou-
dres.

Une bulle , en effet , d'Alexandre III , datée
de Tqsçulum, l'année 1180, la vingt-deuxième
de son pontificat, déclare être sous le coup de
l'excommunication quiconque sera assez té-
méraire pour oser porter le trouble dans l'Au-
mônerie Saint-Jean; en enlever ou diminuer
les biens, ou simplement fatiguer celte chari-
table institution par des vexations quelcon-
ques. Seu quibuslibet vexationibus fatigare (1 ).

Je sais, monsieur le directeur, que ces
excommunications prolectrices des fonda-
tions anciennes , sont aujourd'hui tombées en
désuétude. Cependant , à ne les prendre que
comme pièces historiques , celle que je viens

de rappeler , par exemple , porte encore
avec elle un enseignement bien précieux ,
puisqu'elle constate, jusqu'à l'évidence , que
dans le vœu de Henri II l'œuvre de Reculée
était revêtue d'une sorte d'inviolabilité , e| ne
devait pas même connaître le trouble et la
contradiction.

C'est bien autre chose, si nous rapprochons
du document précité , l'acte de donation du
pont des Treilles que l'illustre et généreux
comte-roi a faite à son Aumônerie St-Jean. Il
n'entend pas que ce don particulier, qui n'est
pourtant qu'un détail de l'œuvre totale , soit ,
d'une manière ou d'une autre , détourné de sa

destination, ou seulement amoindri.
« Je veux, ajoute-t il , que celui qui osera

contrevenir à ma volonté ici exprimée, en-

courre la haine de Dieu et toute mon indigna-
tion. Omnipolenlis Dei malevolentiam , iram et

indignalionem incurrat et meam. »

Enfin , s'il fallait un commentaire à la bulle

d'Alexandre III et à la charte du comte d'An-
jou , qui assurément n'en ont besoin ni l'une
ni l'autre , nous le trouverions on ne peut plus

(1) Archives de l'Hôtel-Dieu d'Angers.

dat fit son entrée dans le prétoire, il y eut un de
ces silences qui semblent impossibles aux foules. Si
quelque chose eût pu s'entendre , ce n'eût été que
le battement des cœurs. On n'avait ni assez d'yeux ,
ni assez d'oreilles.

» Germain , que l'uniforme fait paraître à son
avantage , je le crois , et auquel il doit une certaine

élégance , a le teint pâle que donne la convales-
cence ; on voit le passage de la souffrance sur sa
physionomie. Est-ce cela , est-ce, outre cela , la pure
et rayonnante affection dans laquelle il se montre
encadré qui prévient en sa faveur ?

» Le fait est qu'il ne semble pas moins que la belle
Gâtinoise appartenir à un autre monde que celui
dans lequel il a vécu , et l'on s'explique très-bien
que, parents et voisins, les deux jeunes gens aient
fait depuis longtemps le projet d'unir leurs vies.

• Quoique fort pâle , Germain a pâli en se trou-

vant en face de l'accusée , et des larmes ont lente-
ment sillonné son visage. Rieu ne fait pleurer comme
les pleurs , ceux d'un homme surtout , et par-dessus
tout , ceux d'un soldat. Ou s'en est aperçu au tribu-
nal. Et quoique le président voulût évidemment
éviter de fournir le motif d'émotions nuisibles â
l'impartialité judiciaire , il n'a pu empêcher de se

précis et énergique dans la sentence du Parle-
ment de Paris que j'ai déjà citée ailleurs, et
qu'il convient encore de rappeler ici.

« Le temps , a dit la haute cour , ne peut
apporter aucun changement aux fondations

faites des hôpitaux , parce que , ce qui a été
une fois donné à Dieu pour les pauvres, ne
peut plus être employé à un autre usage. »

Quoi qu'il en soit , il est une conclusion
pratique à tirer de tout ce que nous avons dit :
c'est qu'il faut une réparation au noble et gé-
néreux bienfaiteur de l'Anjou.

Nous pourrions bien ici nous demander si
l'honorable commission qui administre les

Hospices a réellement, respectueusement tenu
compte de tant de volontés si formellement
exprimées. Mais nous laisserons pour aujour-
d'hui cet examen rétrospectif de faits malheu-

reux , sur lesquels nous ne sommes pas direc-
tement appelé à nous prononcer pour le mo-
ment.

Ici, les événements semblent vouloir me prê-
ter toute la force et l'éloquence de leur lan-
gage. Je veux parler de la résistance du pays à

l'enlèvement des statues de Fontevrault , et de
la victoire que vient de remporter l'opinion pu-
blique. Cependant, il faut le reconnaître, si
les précieux souvenirs des Plantagenets avaient
pu quitter l'Anjou , c'eût été du moins pour
être traités avec honneur, au-delà de la Manche,

par nos voisins , heureux de les recevoir en
triomphe, et la gloire du vieux roi eût encore

pu tressaillir de ce nouvel et tardif hommage.
Mais, pour nous, si nous pouvions supposer
évoquée et interrogée l'âme de celui qui nous
a donné l'Aumônerie Saint-Jean , ne serait-il
pas à craindre que Henri II , atteint dans sa
susceptibilité la plus délicate, et voyant que ce
que nous avons fait de son œuvre de prédilec-
tion , ne fût le premier à presser l'emballage
et l'envoi en Angleterre des statues de sa fa-
mille humiliée? Soyons conséquents avec nous-
mêmes. Si nous avons fait, et à bon droit ,
tant de démarches et d'efforls pour conserver
la statue de Henri II, ne laissons pas tomber
ou aller à d'inconvenants usages un asile qui ;
a été le plus cher à son cœur , et qui devait ,

bien plus que son image, perpétuer sa mé-
moire au milieu de nous.

L'administration municipale, mise en de-
meure , en 1838 , d'avoir à se prononcer sur
le projet de réunion de l'hôpital aux hospices,
a d'abord nommé une commission de cinq
membres pour examiner cette grave et délicate

question (1). L'avis unanime de tous les com-
missaires avait été que la réunion ne pouvait
avoir lieu , et cela pour des raisons de la plus
haute portée , qu'il est inutile de développer
en ce moment. D'un autre côté , il n'est pas

(1) Celte commission élait composée de MM. Augus-
tin Giraud , rapporteur; Planchenault , président du
tribunal civil ; Gauthier, procureur général ; Latour,
commandant du génie, et Lefrançois, docteur-méde-
cin.

produire une scène qui eût remué le plus aguerri
des habitués aux péripéties attendrissantes.

» — C'est pour moi que vous êtes ici , chère Do-
natienne , dit Germain en sanglotant. Accusée pour
avoir voulu me, sauver. Est-ce que le dévouement et
le crime peuvent s'allier?

» — Je suis iunocente , je le répète devant vqus ,
pour qui j'ai failli me rendre coupable, répondit so-
lennellement l'accusée. Je voudrais que, comme Dieu,
vous puissiez connaître la vérité !

» — Dites cela à la justice , mais ne faites pas l'in-
jure de chercher à me convaincre. Si j'avais douté ,
je serais indigne de vous...

» — Celte jeune fille est innocente , messieurs ,
s'est alors écrié le soldat en élevant la main du côté
de l'effigie du Christ , et en s'adressant à la cour.
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douteux qu'en donnant enfin, il y a quelques

années, son assentiment au déplacement solli-
cité , le conseil municipal n'ait cédé à une ap-

probation qu'on lui avait rendue nécessaire.
De ce double fait je conclus que, devenue

propriétaire du Palais des Pauvres , construit

par Henri Plantagenet , la municipalité d'An-
gers , qui l'a pris d'ailleurs sous sa sauve-
garde, ainsi que nous l'avons vu dans une

précédente lettre, ne peut aujourd'hui s'en
dessaisir.

Elle ne peut pas davantage refuser à des
œuvres de bienfaisance en harmonie avec les

intentions du donateur, l'usage des restes de
l'Aumônerie Saint-Jean , qu'elle a recueillis ,

épaves encore précieuses d'un naufrage fu-
neste et imprévu.

Si les ressources font défaut à sa bonne vo-
lonté , nous leur dirons : regardez autour de
vous et voyez ce que peuvent produire des

âmes courageuses que touchent les souffran-
ces de leurs semblables, n'attendant d'ailleurs
leurs récompenses que du ciel , et ne deman-

dant à la terre que l'honneur d'être appelées
les petites sœurs des pauvres. Nobles cœurs ,
instruments providentiels de la conservation
des malheureux , et lout-à-fait dignes de con-

tinuer l'œuvre du puissant et religieux souve-
rain qui l'a fondée , comme il ledit lui-même ,
pour le soulagement et la vénération des pau-
vres du Christ. Ad sustenlationem et venera-

tionern pauperum Christi (1).

Qui ignore que ces vierges généreuses et in-

telligentes ont pu trouver des secours abon-
dants là où personne ne songeait même à en
soupçonner , tant est féconde l'ingénieuse et
merveilleuse industrie de la charité chrétienne?
Qu'on ne me demande donc plus comment
pourra se rétablir l'Aumônerie de Henri II.

Et puis , peut-on oublier que le sol de l'An-
jou est , par excellence , la terre du dévoue-
ment , que tant d'âmes d'élite au milieu du

monde, que tant de congrégations religieuses
dans le silence de la communauté , s'appli-
quent tous les jours à faire passer, chez elles ,
à l'étal de profession.

Que notre digne administration municipale,
après avoir tracé son programme , jette aux
unes comme aux autres le noble défi de venir

relever de ses ruines , une œuvre magnifique
que la religion et le patriotisme ont inspirée ,
que les pauvres regardent, avec raison, comme
leur héritage, et que réclame, à titre de jus-

lice, la mémoire d'un illustre bienfaiteur.
Nous verrons si le courage religieux et patrio-
tique attiédi restera sourd à cet appel.

Le vaste enclos de l'hôpital pourrait donner

place à plusieurs œuvres , toutes également
utiles à l'indigent , qu'il soit malade ou vajjde.
Qui empêcherait , par exemple, qu'à côté de la
demeure du vieillard et de l'infirme , ne s'éle-
vassent aussi , pour les orphelins des deux

sexes, des asiles charitables , des institutions
primaires et professionnelles ? Les ressources,
pas plus que les modèles, ne manqueraient à

la solide organisation d'établissements si uti-
les et toujours trop insuffisants. De cette sorte,
les pauvres tireraient profil de nos fautes el-
les-mêmes , puisque, dans la circonstance
présente , ils auraient deux maisons pour une,
et , une fois de plus , il serait vrai de dire qu'à
quelque chose malheur a été bon.

Agréez, etc. R. c.

(1) Charte de donation du pont de Treilles.

Pour chronique locale et nouYellea diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

La Gazelle de l'Allemagne du Nord dit que

le fait de la prospérité de l'empire français,
sans le Luxembourg , prouve que la posses-
sion du Luxembourg n'est pas une condition
de prospérité pour l'empire français. La pos-

session du Luxembourg par un Etat centralisé
comme la France , dont la politique , il est
vrai , est déterminée par la sagesse du souve-
rain actuel , serait plus menaçante que par
l'Allemagne qui est un Etat confédéré.

 Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

P. GODEÏ, propriiiàire-géraut.



A AFFER
Pour le 1 ER mai 1867,

EN TOTALITÉ OU PAR PARTIES,

LES

Situés commune de Chacé ,

A 6 kilomètres de la ville de Saumur (Maine-et-Loire).

Communications tacites avec cette viiie par une grande
route et avec ta Ivoire par ia rivière navîsaoie uu
Tiiouet , avec ic I*oitou et ia Vendée , par ie Tiionel et
ie canai de ia ttive.

Ces moulins se composent de :
1° 13nc tocile usine , de cinq paires de meules nouvellement montées

à l'anglaise , avec machine à vapeur , de 20 chevaux , et chute d'eau.
Elle est installée avec tous les aménagements nécessaires pour le com-

merce et l'exportation.
Bâtiments d'exploitation, écuries, remises, dépendances et logements

dans l'usine même.
2° 13n niouiin , à 60 mèlres du premier , sur la même rivière , con-

tenant trois paires de meules, mues par une chute d'eau avec aménage-
ments à l'anglaise.

5° ©eux mouiins à vent , à une paire de meules chacun.
Ces trois derniers moulins sont spécialement consacrés au service delà

pratique locale et très-bien achalandés.
4° Sept hectares 76 ares 97 centiares de prairie de première qualité sont

joints à la location des moulins.
S'adresser , pour les renseignements :

1° A M. VOLLAND , régisseur de la terre de Brézé , au châleau de Brézé,
près Saumur ;

2° A ME BERCEON, notaire à Paris , rue Sainl-IIonoré , n° 346 ;
Ou à ME DABURON , notaire à Brézé. (210)

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.

M- Pellé étant décédé notaire à
Montreuil-Bellay , ses héritiers dési-
rent retirer son cautionnement.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE MOTHÉ-GOISNAULT.
Les créanciers de la faillite du

sieur Molhé-Goisnault , marchand
à Saint-Hilaire-du-Bois , sont invités
à se trouver, le mardi 9 avril cou-
rant , à une heure après midi , en la
chambre du conseil du tribunal de
commerce , pour prendre connais-
sance des créanciers présumés et
donner leur avis sur le choix d'un
syndic.

Le greffier du Tribunal,
(219) TH. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE GOISNAULT.
Les créanciers de la faillite du

sieur Goisnaull , marchand à Saint-
Hilaire-du-Bois , sont invités à se
présenter, le mardi 9 avril courant,
à une heure après midi , en la cham-
bre du conseil du tribunal de com-
merce , pour prendre connaissance
des créanciers présumés et donner
leur avis sur le choix d'un syndic.

Le greffier du Tribunal ,
(220) Tu. BUSSON.

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE RENARD.

Les créanciers de la faillite du
sieur Benard. marchand épicier, de-
meurant à Bagneux , près Saumur ,
sont invités à se trouver, le vendredi
12 avril courant, à 8 heures 1/2 du
matin , en la chambre du conseil du
tribunal de commerce, à l'effet d'être
consultés, tant sur l'état des créan-
ciers présumés , que sur la nomina-
tion d'un syndic.

Le greffier du tribunal ,
(221) Tu. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE SALOMON ET NEVEUX.
Les créanciers de la faillite des

sieurs Salomon et Neveux , mar-
chands épiciers , demeurant à Sau-
mur , sont invités à se trouver, le
lundi 15 avril courant, à 9 heures du
matin , en la chambre du conseil du
tribunal de commerce , à l'effet de
prendre connaissance de l'état des
créanciers présumés , et de donner
leur avis sur le choix d'un syndic.

Le greffier du Tribunal ,
(222) TH. BUSSON.

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE MATH1LDE RENAUD.

Les créanciers de la faillite de
D1U Malhilde Renault , sont invités à
se trouver, le lundi 15 avril courant,
à neuf heures et demie du matin , en
la chambre du conseil du tribunal de
commerce , pour prendre connais-
sance de l'état des créanciers présu-
més de ladite faillite et donner leur
avis sur le choix d'un syndic.

Le greffier du Tribunal,
(223) TH. BUSSON.

UN DOCK-HART
S'adresser rue du Temple , n6 9.

Etude de M* CLOUARD . notaire
à Saumur.

A L'AMIARLE ,

En totalité ou par lots ,

Quatre iicctares ftO cen-
tiares lie pré , dans la prairie de
la Roche , commune de Bagneux ,
joignant le Thouet , la Charrière et
le chemin de Munet.

S'adresser audit M' CLOUARD.

Etude de M" CLOUARD, notaire
à Saumur.

A VENDRE
A L'AMIABLE,

1" TERRAINS PROPRES A BATIR,
à Saumur , quartier de la gare.

2° Soixaule ares de terre , au can-
ton de Bellevue , commune de Saint-
Lambert.

3° Deux hectares de vigne, en un
clos , chemin de Montaglan , com-
mune de Bagneux.

4° Deux hectares 33 ares de vigne
et jardin , au Pe.tit-Puy , commune
de Saumur.

5* Un petit clos de vigne, de 27
ares 50 centiares, an Pont-Fouchard,
commune de Bagneux.

6° Un jardin , clos , à Bagneux ,
rue Basse-du-Tnouet.

7° Vingt-cinq ares de terre , à la
Pierre-Couverte , commune de Ba-
gneux.

S'adresser audit M* CLOUARD.

Elude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

A VENDRE
A L'AMIABLE.

1° Une MAISON, située à Saumur,
place St-Pierre, occupée par M. Ja-
min, épicier ;

2° Une MAISON , sise à Saumur ,
rue du Portail-Louis, n° 54, occupée
par M. Vincent, ferblantier ;

3° Une MAISON . sise à Saumur,
rue du Portail-Louis et rue de la
Petite-Douve , occupée par M. Maie-
cot, serrurier, et autres ;

4° Deux MAISONS neuves, sises à
Saumur, rue de la Grise, dont l'une
avec remise et écurie ;

5° Deux petites MAISONS, rue
Duncan ;

6° MAISON à Saumur, rue de Bor-
deaux, appartenant à MIlc Delarue ;

7° Trois CAVES, rue de l'Hôtel-
Dieu ;

8° Une MAISON , sise à Saumur ,
en face de la gare des Voyageurs ;

9° Une MAISON à Saumur , rue de
la Basse-Ile , avec belles caves et
vaste magasin.

S'adresser audit M' CLOUARD.

Elude de Mc LEROUX, notaire
à Saumur.

1° LA FERME

DE LOIE-ROUGE
Commune de Saint-Lamberl-des-

Levées ,

Composée de maison d'habitation
et d'exploitation . servitudes, jardin,
ouche, terres affiées de rangées et
arbres fruitiers , pâtures , saulaie , le
tout d'une contenance de 3 hectares
11 centiares , en cinq morceaux.

2° Vingt-trois ares 57 centiares de
vigne , à la Croix-Cassée , commune
de Villebernier.

3° Six ares 50 centiares de terre ,
au même lieu , même commune.

4° Trente ares de terre et vigne ,
à la Planche-Brard , même com-
mune.

5° Huit ares 32 centiares de terre
et vigne, au Gros-Saule, même com-
mune.

6° Trente-trois ares 34 centiares
de terre et vigne , aux Hauts , même
commune.

7° Dix-sept ares 90 centiares de
terre et vigne , à la Planche-Brard ,
même commune.

8° Neuf ares 87 centiares de lerre,
au même lieu.

S'adresser à M. Frédéric PELLÉ ,
propriétaire, dans la Basse-Ile, à
Saumur. (228)

PRÉSENTEMENT
APPARTEMENT COMPLET, pour

pied-à-terre , avec écurie et remise ,
rue des Payens , n° 11.

S'adresser à Mmo DE SAINCTMÊME ,
même rue. (135)

JOLIE PROPRIETE
A 10 kilomètres de SauraHr ,

Jardin fruitier et d'agrément , en
plein rapport ; revenu assuré : 5 0/0,
pouvant s'élever à 15 0/0 dans trois
ans.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments . à M* TOUCUALEAUME . no-
taire. (229)

Elude de Me Henri PLÉ , commis-
saire priseur -à Saumur.

DE MATÉRIEL
Pour liquidation de société.

Le dimanche 7 avril 1867, à midi,
il sera procédé , par le ministère de
M' Henri PLÉ , commissaire-priseur
à Saumur , à la Verrerie de Saint-
Ililaire-Saint-Florenl, à 2 kilomètres
de Saumur, à la vente publique,
aux enchères , de toul le matériel.

// sera vendu :
*iO,000 briques réfraclaires ,

environ 80 tombereaux de lerre pour
la fabrication des briques et pots ,
300 tombereaux de sable , 14 grands
creusets pour fondre le verre , quan-
tité de moules à bouteilles et tous les
outils servant à la fabrication , un
manège avec engrenage pour broyer,
enclume, élaux , marleaux, tenail-
les, hectolitres en fer, une belle
forge volante nouveau système , bar-
res d'acier, plusieurs grands coffres,
bois de charpente et quantité d'autres
objets.

On paiera comptant , plus 5 p. 0/0.

Etude de M' HENRI PLÉ , commis-
saire-priseur à Saumur.

GRANDE

VENTE MOBILIÈRE
APRÈS DÉCÈS.

Le lundi 8 avril 1867 , à midi , et
jours suivants , il sera procédé , par
le ministère de M* Henri PLÉ , com-
missaire-priseur , dans la maison où
est décédée Mme Arsène BOUTET ,
veuve de M. Julien TESSIÉ DES SA-
BLONS, propriétaire à Saumur, rue
de la Pelite-Bilange, à la vente pu-
blique aux enchères de toul le mo-
bilier dépendant de sa succession.

// sera vendu :
Consoles, glaces, fauteuils, ber-

gères, bureau-appliques et flambeaux
Louis XV et Louis XIV, grande quan-
tité de belles porcelaines et faïences
antiques , vaisselle en étain , beaux
tableaux à l'huile , groupes en stuc ,
six belles statues de deux mètres de
hauteur, avec piédestal en pierre
dure , pour parc ou jardin , une
très -grande quantité de livres de
différents ouvrages anciens , consoles
et tables de salle à manger, porce-
laine, cristaux, grande quantité de
bonne literie, draps, serviettes,
nappes et essuie-mains , plusieurs
rampes de balcon en fer , carreaux
en pierre de Tonnerre , beaucoup de
fer. plomb et cuivrerie, beaucoup de
bois de charpente , grande quantité
de vins en bouteilles, en poinçons et
en tonnes, de 1822, 1834, 1846,
1858,1859.4861 et 1862. 15 beaux
orangers et citronniers en caisse ,
lauriers, etc. Belle batterie de cui-
sine , bouteilles et fûts vides , bois à
brûler et autres objets.

Ordre et conditions de la vente :

Lundi et mardi : Literie , linge ,
meubles , batterie de cuisine , fer ,
cuivrerie, bois de charpente , plomb,
etc. ;

Mercredi : Meubles , porcelaine et
faïence antiques , tableaux , statues,
bibliothèque, orangers, vins vieux
en bouteilles ;

Jeudi et vendredi : continuation
du mobilier.

Il sera fixé un jour pour les vins
en tonnes et poinçons de la cave de
Souzay.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

Etude de M* LEROUX , notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite ,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue de la Chouet-

terie . occupée par Mmc veuve Fran-
çois Lambert.

S'adresser audit M* LEROUX.

m.. MLé «» U HBE: DESSL
Présentement ,

MAISON AVEC JARDIN
REMISE ET ÉCURIE,

Rue du Palais- de-Justice , n° 3.
S'adresser à M. NANCEUX , rue du

Marché-Noir, ir 14. (230)

jm^ -MLé «TO -VLJ KCL
PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON
A Saint-Florent , rue Haule ,

Composée de salon , salle à man-
ger , cuisiue , quatre chambres à
coucher.

Dépendances, JARDIN bien af-
fruite.

S'adresser à M. DE KOCK, rue
Beaurepaire , n" 27 , à Saumur.

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE MAISON
Avec cour , écurie et remise,

Située rue de l'Ancienne-Message*
rie, actuellement occupée par É.
Delarue.

S'adresser à M. BAILLOU DE LA
BROSSE, à Saumur. (74)

MAGASIN
Deuxième étage et soubassement.

Rue du Puits-Neuf, 22.

PRÉSENTEMENT ,

PORTION DE MAISON
Rue du Temple , n° 4.

S'adresser à M. PINET , même mai-
son. (231)

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE MAISON,
Située rue du Petit-Maure , joignant

la Caisse d'Epargne.

S'adresser à M. Adrien LEROY, à
côté , ou au bureau du journal.

BUREAU DE PLACEMENT
Pour les domestiques des deux sexes.

PERRICHET,
Aubergiste, rue de la Cocasserie, 5.

SPÉCIALITÉ
de

PAPIERS PEINTS,
Grand Assortiment

de

HAUTE NOUVEAUTÉ,
Depuis 15 centimes le rouleau

et au-dessus.

CHEVlliIiOT ,

Rue d'Orléans , .00 , Saumur.

UNE DEMOISELLE , accoutumée
à l'enseignement et munie d'un bre-
vet de capacité, désirerait avoir quel-
ques élèves pour leçons particulières,
soit chez elle , soit en ville.

S'adresser au bureau du journal.

UN JEUNE HOMME de 28 ans
désire un emploi dans une maison
de commerce , pour la vente ou pour
la comptabilité.

S'adresser au bureau du journal.

CALENDRIER DE LA NOBLESSE
DE LA TOURAINE, DE L'ANJOU, DU MAINE ET DU POITOU ,

Pour 1867,
Publié par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE, membre de la Société archéologique

de Touraine , auteur de Y Armoriai général de cette province.

1 vol. petit in- 12, de 447 pages ; prix : 10 fr.
En adressant à l'auteur, rueColbert, 96, à Tours, un mandai sur la

poste de 10 fr. 50 c. , on recevra le volume franco. (219)

Saumur, P. GODET, imprimeur.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

lîôlel-de-Ville de Saumur, le 18 LE MAIRE,

Certifié par l'imprimeur soussigné.


